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Espace public
L&#8217;espace public est un terme polysÃ©mique qui dÃ©signe un espace Ã  la fois mÃ©taphorique et matÃ©riel. Comme espace

mÃ©taphorique, l&#8217;espace public est synonyme de sphÃ¨re publique ou du dÃ©bat public. Comme espace matÃ©riel, les

espaces publics correspondent tantÃ´t Ã  des espaces de rencontre et d&#8217;Â«interactionÂ» sociales, tantÃ´t Ã  des espaces

gÃ©ographiques ouverts au public, tantÃ´t Ã  une catÃ©gorie d&#8217;action.

Le terme est d&#8217;abord apparu au cours des annÃ©es 1960, Ã  la suite des travaux de J. Habermas (1962). Ceux-ci portaient

sur la constitution progressive, au cours du XVIIIe siÃ¨cle, d&#8217;une sphÃ¨re de la publicitÃ© (Ã–ffentlichkeit) fondÃ©e sur

l&#8217;usage libre et public de la raison, et s&#8217;autonomisant par rapport Ã  la sphÃ¨re du pouvoir. Si les lieux ont leur

importance dans ce Â«processusÂ» (cafÃ©s, thÃ©Ã¢tres, etc.), le terme d&#8217;espace public dÃ©signe alors davantage un

espace abstrait et changeant, prenant la forme du rassemblement qui le fait naÃ®tre. A partir des annÃ©es 1970 s&#8217;opÃ¨re un

glissement sÃ©mantique, le terme Ã©tant de plus en plus employÃ© comme une catÃ©gorie de lecture de la ville, pour dÃ©signer

un espace matÃ©riel porteur de caractÃ©ristiques propres en termes de formes et d&#8217;usages. L&#8217;Ã©mergence puis

l&#8217;affirmation de cette dÃ©finition des espaces publics est concomitante de leur transformation en catÃ©gorie d&#8217;action

puisque ces derniers deviennent, au mÃªme moment, un Ã©lÃ©ment des diffÃ©rentes politiques urbaines en Europe. En tout cas, la

banalisation du terme au cours des annÃ©es 1990 et 2000 va donc de pair avec une polysÃ©mie croissante.

En sociologie urbaine, les espaces publics sont des espaces de rencontres socialement organisÃ©s par des rituels

d&#8217;exposition ou d&#8217;Ã©vitement. S&#8217;inscrivant dans la lignÃ©e des travaux d&#8217;E. Goffman (1973), I.

Joseph (1984, 1998) apparaÃ®t comme l&#8217;un des principaux promoteurs du concept en France. Le terme dÃ©signe alors un

espace d&#8217;expÃ©riences et renvoie aux interactions se nouant dans l&#8217;anonymat de la ville. Certes l&#8217;espace

physique est intÃ©grÃ© dans cette dÃ©finition : il offre plus ou moins de prises aux citadins et celles-ci sont d&#8217;ailleurs

largement dÃ©terminÃ©es par les producteurs et les gestionnaires de cet espace. Mais dans cette acception, l&#8217;espace public

se dÃ©finit moins par sa matÃ©rialitÃ© et son statut juridique que par ses pratiques. A l&#8217;inverse, la littÃ©rature

gÃ©ographique, architecturale et urbanistique emploie le terme pour dÃ©signer un espace physique regroupant tous les lieux qui

appartiennent au domaine public, qui sont librement et gratuitement accessibles, et qui de surcroÃ®t sont amÃ©nagÃ©s et

entretenus Ã  cette fin. Le terme vient se substituer Ã  celui d&#8217;espace libre, jusque-lÃ  utilisÃ© pour dÃ©signer ces lieux en

insistant sur leur caractÃ¨re non bÃ¢ti, et correspond donc d&#8217;une part au Â«rÃ©seauÂ» viaire (rues, places, boulevards), et

d&#8217;autre part aux espaces verts (parcs, jardins, squares).

Cette derniÃ¨re acception s&#8217;est principalement forgÃ©e en rÃ©action Ã  l&#8217;urbanisme fonctionnaliste issu de la Charte

d&#8217;AthÃ¨nes, dont les principes &#8211; le zonage et la sÃ©paration des modes de circulation &#8211; avaient rÃ©duit les

rues et les places Ã  des espaces de circulation ou de stationnement (Le Corbusier, 1942). A partir des annÃ©es 1960, ces principes

sont contestÃ©s et de nouvelles Â«reprÃ©sentationsÂ» de la ville Ã©mergent, que ce soit dans le champ des sciences sociales, plus

sensibles aux rites de la vie ordinaire et aux formes de la socialitÃ©, au sein des Â«milieuxÂ» professionnels, oÃ¹ se dÃ©ploie un

urbanisme culturaliste, et plus gÃ©nÃ©ralement dans les sociÃ©tÃ©s occidentales, marquÃ©es par les Â« luttes urbaines Â» et par

l&#8217;affirmation, en parallÃ¨le, d&#8217;une Â« nouvelle culture urbaine Â» (Tomas, 2001). A la fin des annÃ©es 1970, ces lieux

que sont les rues, les places ou les parcs se voient donc progressivement reconnaÃ®tre des caractÃ©ristiques communes qui leur

sont propres : espace vide gÃ©nÃ©rateur de tensions entre les Ã©lÃ©ments du bÃ¢ti ; espace de mÃ©diation permettant la vie

sociale ; espace de valeurs et signe de la culture urbaine (Plan Urbain, 1988). En s&#8217;appropriant le terme gÃ©nÃ©rique

d&#8217;espace public, intellectuels, professionnels et dÃ©cideurs reconnaissent aux lieux qu&#8217;il recouvre non plus seulement

une fonction mais aussi des qualitÃ©s, une valeur d&#8217;usage et un sens.

Les pouvoirs publics ont contribuÃ© Ã  ce que l&#8217;espace public soit nommÃ© dans la mesure oÃ¹ ils en ont fait une catÃ©gorie

d&#8217;action Ã  part entiÃ¨re. Parmi les expÃ©riences pionniÃ¨res, les villes de Bologne, Barcelone et Lyon sont devenues de

vÃ©ritables modÃ¨les du genre. Mais les espaces publics sont Ã©galement bien prÃ©sents dans les villes nouvelles et dans la

politique de la ville, notamment en France, dÃ¨s la fin des annÃ©es 1970. Dans la foulÃ©e de ces expÃ©riences, la plupart des villes

se sont engagÃ©es dans la requalification de leurs espaces publics, si bien que ces derniers sont devenus une Â« quasi-doctrine en

amÃ©nagement Â» (Toussaint, Zimmermann, 2001, p. 73). Les usages sont concernÃ©s au premier chef chez puisque les projets

comprennent non seulement de nouveaux Â«amÃ©nagementsÂ» mais aussi de nouvelles rÃ¨gles. MalgrÃ© tout, les objectifs et les

modalitÃ©s de ces politiques sont multiples puisqu&#8217;il peut s&#8217;agir d&#8217;opÃ©rations de prestige susceptibles

d&#8217;amÃ©liorer l&#8217;attractivitÃ© d&#8217;un centre, d&#8217;une action plus systÃ©matique dans le cadre de politiques
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de dÃ©placements plus sensibles aux Â« circulations douces Â», ou encore d&#8217;opÃ©rations plus localisÃ©es destinÃ©es Ã 

revaloriser le cadre de vie dans les Â«quartiersÂ» rÃ©sidentiels, dans le centre comme en pÃ©riphÃ©rie (Fleury, 2007).

Les espaces publics ont donc d&#8217;abord renvoyÃ© Ã  des lieux appartenant au domaine public. Cependant, le terme

d&#8217;espace public tend aujourd&#8217;hui Ã  s&#8217;imposer pour dÃ©signer plus gÃ©nÃ©ralement les lieux que le public

frÃ©quente, indÃ©pendamment de leur statut. Ainsi, les lieux privÃ©s ouverts au public &#8211; comme un centre commercial ou

une galerie marchande &#8211; sont souvent qualifiÃ©s d&#8217;espaces publics. Car il y a bien dans la ville des usages publics de

certains espaces privÃ©s. Mais Ã  l&#8217;inverse, il y a aussi des usages privÃ©s du domaine public : une autoroute urbaine, une

rue d&#8217;enclave rÃ©sidentielle ressemblent Ã  des espaces publics mais en sont-ils encore ? L&#8217;emploi du terme

demeure donc controversÃ©, si bien que d&#8217;autres ont Ã©tÃ© proposÃ©s. Certains proposent le terme d&#8217;Â« espace

commun Â», dÃ©fini comme Â« un agencement qui permet la coprÃ©sence des acteurs sociaux, sortis de leur cadre domestique Â»

et englobÃ© par l&#8217;Â« espace public Â» considÃ©rÃ© comme Â« l&#8217;une des modalitÃ©s d&#8217;organisation

possibles de l&#8217;interaction sociale Â» (Lussault, 2001). D&#8217;autres proposent des classifications plus poussÃ©es

permettant de caractÃ©riser les Â« espaces crÃ©Ã©s de toutes piÃ¨ces dont le caractÃ¨re privÃ© est prÃ©sent dÃ¨s le dÃ©part Â» :

Â« espaces privÃ©s accessibles au public Â» et Â« espaces privÃ©s (communautaires) d&#8217;allure publique Â» (Dessouroux,

2003).

En parallÃ¨le, les espaces publics font l&#8217;objet d&#8217;une idÃ©alisation importante dans les sociÃ©tÃ©s occidentales, si

bien qu&#8217;ils sont souvent considÃ©rÃ©s comme un Â« espace vertueux de la citoyennetÃ©, porteur intrinsÃ¨quement des

vertus de l&#8217;Ã©change interpersonnel Â» (Lussault, 2001). Cela s&#8217;explique par l&#8217;histoire du terme, qui Ã©tablit

un lien fort entre la crise des espaces publics et celle de la vie collective et de la dÃ©mocratie (Tomas, 2001). Or, cette idÃ©alisation

dissimule Ã  la fois la diversitÃ© des usages et la complexitÃ© des systÃ¨mes d&#8217;acteurs, ces derniers Ã©tant notamment pris

dans des logiques de pouvoir. Elle conduit Ã©galement Ã  sous-estimer le fait que les espaces publics s&#8217;insÃ¨rent dans des

contextes gÃ©ographiques variÃ©s, en termes de Â«lieux centrauxÂ» ou de Â«sÃ©grÃ©gationÂ». Elle conduit enfin Ã  une

rÃ©ification des espaces publics alors que ces derniers se rÃ©inventent constamment dans les pratiques de leurs acteurs. Dans la

mesure oÃ¹ l&#8217;on Ã©vite de l&#8217;idÃ©aliser pour la dÃ©finir comme un systÃ¨me de lieux et d&#8217;acteurs qui se

reconfigure constamment (Fleury, 2007), la notion d&#8217;espace public n&#8217;en conserve pas moins une grande portÃ©e

heuristique. Il est en effet possible de confronter les Â«lieuxÂ» et leurs Ã©volutions Ã  cet ideal-type de l&#8217;espace public. Le

dÃ©bat actuel oppose ainsi les tenants d&#8217;une renaissance, qui attirent en particulier l&#8217;attention sur un renouveau dans

les pratiques des espaces publics centraux ou sur des politiques de requalification avec un objectif de mixitÃ© sociale, aux tenants de

leur dÃ©clin, qui dÃ©noncent quant Ã  eux le dÃ©veloppement d&#8217;espaces privÃ©s ouverts au public, le renforcement du

contrÃ´le et la multiplication des restrictions d&#8217;accÃ¨s (rÃ¨gles plus restrictives, systÃ¨mes de vidÃ©osurveillance,

prÃ©vention situationnelle, etc.). Ces deux points se contredisent moins qu&#8217;ils ne mettent en lumiÃ¨re toutes les

contradictions qui traversent aujourd&#8217;hui les espaces publics et, plus gÃ©nÃ©ralement, les sociÃ©tÃ©s urbaines.
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